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Arrondissement 

de CAMBRAI 

EXTRAIT DU REGISTRE 
AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 10 JUIN 2024 

OBJET : N° 29 bis RAPPORTEUR : Monsieur LE MAIRE 

INTITULÉ : PERSONNEL COMMUNAL. CREATION DE VACATIONS EN VUE DES ELECTIONS 

LEGISLATIVES 

Le Conseil Municipal de la Ville de CAMBRAL, régulièrement convoqué le 4 Juin 2024 s’est 

réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville de Cambrai, sous la présidence de Monsieur 

François-Xavier VILLAIN, Maire. 

MEMBRES EN EXERCICE : 39 

MEMBRES PRÉSENTS : 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS : 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

M. François-Xavier VILLAIN Maire de CAMBRAI ; 

Mme DELEVALLÉE Maire-Adjointe ; 

Mme GAILLARD ; M. P.A VILLAIN ; Mme LABADENS : 
Mme DROBINOHA ; M. L. WIART ; Mme WIART ; M. SIMÉON ; 
M. DOBREMETZ Adjoints au Maire ; 

M. BAVENCOFFE ; Mme BILBAUT ; M. DEVILLERS ; Mme POMBAL ; 

Mme CARDON ; Mme LIÉNARD ; M. BARTKOWIAK ; Mme CAFEDE ; 

Mme SAYDON ; M. LAURENT ; M. TRANOY ; Mme BRIQUET ; 

Mme BERTELOOT ; M. SIEGLER ; M. VAILLANT ; 

Mme DESMOULIN ; M. MAURICE ; Mme BURLET ; 

M. LEROUGE ; M. PHILIPPE ; Mme DESSERY. 

Mme DEMONFAUCON qui a donné procuration à Mme CARDON ; 

Mme CHARPENET qui a donné procuration à M. LE MAIRE ; 

M. FLAMEIN qui a donné procuration à Mme BERTELOOT ; 

M. SIMPERE qui a donné procuration à Mme DELEVALLEE ; 

M. MOAMMIN qui a donné procuration à M. P.A VILLAIN ; 

M. DERASSE qui a donné procuration à Mme DESMOULIN. 

M. Benoit VAILLANT 

Mesdames, Messieurs, 

Suite à la dissolution de l’Assemblée nationale, des élections 

législatives anticipées se tiendront les dimanches 30 juin et 7 juillet 

2024. 

Les agents municipaux sont d’ores et déjà pleinement mobilisés 

pour contribuer au bon déroulement des scrutins : tenue des bureaux de 

vote, montage et démontage du matériel, organisation et logistique. 
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Cependant compte tenu des dates retenues, il apparait nécessaire d’envisager 
l’éventuel recours à des intervenants extérieurs s’il venait à manquer d’assesseurs, 
scrutateurs etc. 

Il vous est proposé aujourd’hui de bien vouloir décider : 

- du recours à d’éventuels intervenants extérieurs, 

-__ de fixer le taux de vacation sur la base du SMIC horaire en vigueur. 

Adopté à l’unanimité 
Suivent les signatures 

Pour extrait conforme 

LE — Ds 
Le secrétaire de séance Le Maire de Cambrai 

M. Benoit VAILLANT —- François-Xavier VILLAIN 
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